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«Lait pasteurisé Bourgeon» — État juin 2011
La CLTC (Commission de labellisation de la transformation et du commerce) a discuté de la possibilité d’autoriser la bactofugation et la microfiltration pour la fabrication du lait pasteurisé.
La CLTC évalue toujours les nouvelles technologies selon le principal du «minimal processing», ce qui signifie que seules les transformations vraiment nécessaires sont autorisées pour la fabrication des produits Bourgeon.
Les procédés suivants sont donc actuellement autorisés pour la fabrication de lait pasteurisé Bourgeon:
      Variante 1
   Variante 2 
       Variante 3

      Variante 4












Déclarations obligatoires sur l’avant de l’emballage:



Conformément à la décision de la CLTC, la bactofugation n’est autorisée pour la fabrication de lait pasteurisé qu’à condition que le lait soit pasteurisé directement après la bactofugation, ce qui signifie que, le cas échéant, la bactofugation doit remplacer la thermisation.
La microfiltration du lait est autorisée pour la fabrication du lait pasteurisé à la condition que, après la microfiltration et la pasteurisation, l’analyse de la bêta-lactoglobuline fournisse une valeur comparable à la pasteurisation classique (valeur de référence: au minimum 3100 mg/kg). Le lait ne doit pas être chauffé deux fois, et la température d’échauffement de la couche de crème ne doit pas dépasser 90 °C.

Pour garantir la clarté de la communication au sujet des procédés utilisés, la CLTC a décidé de rendre obligatoire la déclaration de la thermisation, de la bactofugation, de la microfiltration, de la pasteurisation et de l’homogénéisation.
Les conditions suivantes contenues dans l’édition du 1er janvier 2011 des «Règlements complétant le Cahier des charges, Preneurs de licence et transformateurs fermiers» sont valables pour les quatre variantes de fabrication:

· la traite la plus ancienne ne doit pas dater de plus de 48 heures au moment du début de la transformation;

· pasteurisation: le résultat du test à la peroxydase doit être positif après la pasteurisation;

· pour la pasteurisation, la pression d’homogénéisation ne doit pas dépasser 100 bars;

· procédés interdits: standardisation de la teneur en matière grasse du lait, pasteurisations multiples, stérilisation.

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à Bio Suisse, Transformation et Commerce.
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